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I-Description 
 
 
 
 
 
 
 

Située au centre de la zone urbaine de 
Levroux, la place de la République faisait 
partie intégrante de l’ancienne ville 
fortifiée du XVème siècle. 
A ce jour, sa situation géographique n’est 
pas mise en valeur et sa visibilité est 
moindre. 
Un réaménagement de la place dans le 
but de lui conférer un rôle majeur 
d’animation de la cité est nécessaire. 
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II-Orientation d'Aménagement Programmée  
 
Cette OAP date de l’élaboration de PLU en 2016 (réalisation par le cabinet Neuilly SAS).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La collectivité a réalisé des aménagements depuis et la révision du PLU en 2024 modifie donc 
cette OAP à travers un travail du CAUE36.  
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Cette OAP rend compte d’un état de réflexion concernant la requalification de la place de la 

République. Elle présente les projets municipaux réalisés, ceux en étude et ceux en chantier. Les 

pistes d’aménagements, proposées à titre indicatif, sont donc amenées à évoluer. Plusieurs 

enjeux ont été toutefois identifiés à travers le projet d’aménagement de cette place. 

 

I. ENGAGER LA COMMUNE VERS UNE DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DES MOBILITES DOUCES : 

 

• Assurer la sécurité du piéton et trouver une cohérence dans le traitement des espaces lui étant dédiés (exemple : 

dallage, pavage ou béton désactivé) 

 

• Anticiper les enjeux de décarbonation des mobilités :  

- assurer une offre de stationnement permanent sur la place pour le transfert vers des modes de déplacements 

doux (bus, piéton, vélos, poussette...) 

- ouvrir des lieux ou équipements nécessaires au développement des mobilités douces (exemple : bornes de 

recharge véhicules et vélos, espace de location, atelier de réparation de vélos, casiers...) 

 

II. PRENDRE EN COMPTE LES ELEMENTS PATRIMONIAUX DANS LA REFLEXION PROGRAMMATIQUE : 

 

• Se relier aux différents lieux remarquables (Porte de Champagne, Collégiale, Maison Saint-Jacques) par la mobilité 

douce. 

 

• Harmoniser la signalétique et le mobilier urbain sur la place ainsi qu’à l’échelle urbaine (exemple : totems, coulée 

verte, nouveaux aménagements...) 

 

III. INTEGRER LES ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LA REQUALIFICATION DE L’ESPACE PUBLIC :  

 

• Limiter le phénomène d’îlot de chaleur urbain (ICU):  

- créer des zones ombragées (exemple : plantation d’arbres hauts, canopée urbaine...) 

- aménager des zones de fraîcheur (exemple : valorisation de la présence de l’eau...)  

- limiter l’accumulation et la rediffusion de la chaleur à la surface du sol  

(exemple : revêtements clairs et perméables, enherbement...) 

 

• Intégrer la gestion des eaux de ruissellement sur la place (GIEP):  

- désimperméabiliser les sols tout en prêtant attention aux usages (exemple : béton drainant, stabilisé renforcé, 

gravillons, pavé enherbé...) 

- favoriser l’infiltration naturelle des eaux de pluie (exemple : plantation des pieds de murs, aménagement de noues 

végétalisées...) 

 

• Tirer parti des bienfaits du végétal et optimiser la charge d’entretien :  

- Intégrer différentes strates de végétations pour s’adapter à plusieurs types d’usages. 
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I. ENGAGER LA COMMUNE VERS UNE DEMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DES 

MOBILITÉS DOUCES : 

 

• Assurer la sécurité du piéton et trouver une cohérence dans le traitement des espaces lui étant 

dédiés (exemple : dallage, pavage ou béton désactivé). 

 

• Anticiper les enjeux de décarbonation des mobilités :  

- assurer une offre de stationnement permanent sur la place pour le transfert vers des modes de 

déplacements doux (bus, piéton, vélos, poussette...) ; 

- ouvrir des lieux ou équipements nécessaires au développement des mobilités douces 

(exemple : bornes de recharge véhicules et vélos, espace de location, atelier de réparation de 

vélos, casiers...). 

 

II. PRENDRE EN COMPTE LES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX DANS LA RÉFLEXION 

PROGRAMMATIQUE : 

 

• Se relier aux différents lieux remarquables (Porte de Champagne, Collégiale, Maison Saint-

Jacques) par la mobilité douce.  

 

• Harmoniser la signalétique et le mobilier urbain sur la place ainsi qu’à l’échelle urbaine 

(exemple : totems, coulée verte, nouveaux aménagements...). 

 

III. INTÉGRER LES ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LA 

REQUALIFICATION DE L’ESPACE PUBLIC :  

 

• Limiter le phénomène d’îlot de chaleur urbain (ICU) :  

- créer des zones ombragées (exemple : plantation d’arbres hauts, canopée urbaine...) ; 

- aménager des zones de fraîcheur (exemple : valorisation de la présence de l’eau...) ;  

- limiter l’accumulation et la rediffusion de la chaleur à la surface du sol  

(Exemple : revêtements clairs et perméables, enherbement...).  

 

• Intégrer la gestion des eaux de ruissellement sur la place (GIEP) :  

- désimperméabiliser les sols tout en prêtant attention aux usages (exemple : béton drainant, 

stabilisé renforcé, gravillons, pavé enherbé...) ;  

- favoriser l’infiltration naturelle des eaux de pluie (exemple : plantation des pieds de murs, 

aménagement de noues végétalisées...). 

 

• Tirer parti des bienfaits du végétal et optimiser la charge d’entretien :  

- Intégrer différentes strates de végétations pour s’adapter à plusieurs types d’usages. 
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AMÉNAGEMENT PROPOSÉ À TITRE INDICATIF 
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MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE PAR LA MOBILITÉ DOUCE : 

 

MISE EN COHÉRENCE DES DIFFÉRENTS PROGRAMMES : 

 

GIEP ET RÉDUCTION DE L’EFFET D’ICU :  

 

PRISE EN COMPTE DE TOUS LES USAGERS DE L’ESPACE PUBLIC :  

 



 

Place République – CAUE36 
La Folie – Neuilly SAS Châteauroux  OAP approuvée le XX XX 2024 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OAP – Zone AU « La Folie » 
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I-Description 
 
 
Situé au Sud du bourg, au lieudit « La Folie » ce secteur offre 8,8 ha de terrains urbanisables 
destinés principalement à l'habitat. Il s'inscrit en profondeur de la zone urbanisée de « La 
Tuilerie de Bellevue ».  
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II-Orientation d'Aménagement Programmée  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emplacement réservé 
(règlement) 

Principe de voirie  
accompagnée d’une liaison 

douce (OAP) 

Principe de placette de 
retournement (OAP) 

Principe d’espace vert 
(OAP) 

Principe de placette de 
retournement (OAP) 

Principe de voirie  
accompagnée d’une liaison 

douce (OAP) 

Principe de liaison douce le 
long de la voirie existante 

(OAP) 


